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Assemblées
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Réf. : VSF / CL / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : premier octobre

L’an deux mille quatorze

Le huit octobre à dix-sept heures,

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES GONCALVES - B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN 
- C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir :  M. GAMRA (à MC MORETTI) – N. TAJDIRT (à J.P. COULON) – J-Y 
HERBEUVAL (à MP ROPITAL) – R. PAUVROS (N MONTFORT) – C. SAVAUX (X DUBOIS)

EXCUSES : C DEMOUSTIER – A PIEGAY 
A partir de la question n° 1 : JY HERBEUVAL – R PAUVROS

ABSENTS : D DEJARDIN 
A partir de la question n° 1 : MP ROPITAL – C DI POMPEO – S ZATAR – N MONTFORT 

Secrétaire de séance : X DUBOIS

OBJET N° 2 : Désignation du représentant  du Conseil Municipal au sein du Réseau 
Français des Villes Educatrices  (R.F.V.E)
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Le Réseau Français des Villes Educatrices fondé en 1998, compte 146 villes sur l’ensemble du 
territoire.  Il  représente  ces  dernières,  dans  les  groupes  de travail  institutionnels  en  matière  de 
veille éducative, de rythmes scolaires… faisant des villes des agents éducateurs.  Il  est force de  
proposition lorsque des décisions sont prises en matière de politique de la Ville, notamment sur les 
questions éducatives.

Il organise également des conférences, des rencontres régulières au niveau national ou dans 
les régions et favorise la publication de documents de réflexion et d’analyse. 

La  Ville  de  Maubeuge  est  membre  du  réseau  et,  suite  au  renouvellement  du  Conseil  
Municipal, il convient de désigner un nouveau représentant.

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal :

• De désigner Michèle GRAS. en tant que représentante de la Commune de Maubeuge 
pour le  Réseau Français des Villes Educatrices.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, 

• Avec 2 Absentions (X.DUBOIS – C.SAVAUX)

• Valide la désignation de Michèle GRAS en tant que représentante de la Commune 
de Maubeuge pour le  Réseau Français des Villes Educatrices

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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